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Camerounaise mère d'enfant français

Par Aamsa, le 13/07/2022 à 00:41

Bonsoir, je suis une femme Camerounaise, maman d'une petite fille née au Cameroun, d'ont
le papa et français vivant en France. Toutes les démarches de transcription ont étaient faites,
notre petite fille et maintenant française ( elle vis avec moi pour le moment). Son papa et moi
ne sommes pas marié, mais désirons vivre ensemble. Notre question et de savoir si
l'ambassade peux me refuser le visa en tant que mère d'un enfant français ? Qu'elle type de
visa dois-je solliciter ? 

Cordialement.

Par Marck.ESP, le 13/07/2022 à 08:16

Bonjour
Je vous invite à consulter ce lien

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Immigration/L-immigration-familiale/Les-
parents-d-enfants-francaid
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